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PROPOSITION DE RÉSOLUTION
visant à soutenir le développement d’une filière de production de dispositifs

de défense contre les drones

AMENDEMENT

La demande au Gouvernement wallon de la proposi-
tion de résolution visant à soutenir le développement
d’une filière de production de dispositifs de défense
contre les drones est complétée par un point 8 rédigé
comme suit :

« 8. de mettre en place, en mobilisant notamment
l'Office wallon de la formation professionnelle et de
l'emploi (FOREm) et l'Institut wallon de formation en
alternance et des indépendants et petites et moyennes
entreprises (IFAPME), un plan compétences dédié aux
systèmes de drones et de lutte anti-drones, compre-
nant :

a) des formations adaptées (initiales, continues,
courtes et en alternance) ;

b) l'identification et la montée en compétences sur
les métiers critiques (cybersécurité, intelligence artifi-
cielle, etc.), en lien avec les besoins des entreprises,
des centres de recherche agréés et des laboratoires uni-
versitaires. ».

JUSTIFICATION

Le présent amendement vise à garantir que le déve-
loppement d'une filière de production de dispositifs de
défense contre les drones s'accompagne de compé-
tences disponibles et de retombées concrètes en em-
plois qualifiés. Il permet d'aligner la politique de for-
mation et d'emploi sur les besoins réels du terrain, de
soutenir la reconversion et l'alternance et de renforcer
l'ancrage économique wallon dans un domaine straté-
gique pour la sécurité et l'innovation. 

E. FONTAINE


